
Séance du 13 mars 2023 à 20 h 00

1. Lui donne acte de la présentation faite des comptes administratifs, lesquels peuvent se résumer ainsi :

Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

Résultats reportés……………………….. 453 166.98      201 122.56      201 122.56 €     453 166.98 €     

Opérations de l'excercice………………. 756 569.62 €     1 031 744.48 €  1 672 721.13 €  2 028 904.75 €  2 429 290.75 €  3 060 649.23 €  

TOTAUX 756 569.62 €     1 484 911.46 €  1 873 843.69 €  2 028 904.75 €  2 630 413.31 €  3 513 816.21 €  

Résultats de clôture…………………….. 728 341.84 €     155 061.06 €     883 402.90 €     

Reste à réaliser………………………….. 1 995 400.00 €  1 412 952.00 €  1 995 400.00 €  1 412 952.00 €  

TOTAUX CUMULÉS -                    728 341.84 €     1 995 400.00 €  1 568 013.06 €  1 995 400.00 €  2 296 354.90 €  

RÉSULTATS DÉFINITIFS 728 341.84 €     427 386.94 €-     300 954.90 €     

DELIBERATION 
SUR LES COMPTES ADMINISTRATIFS 2022

* * * * * * * * *

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE

Le conseil municipal de la commune de Mignovillard, réuni sous la présidence de Mme Anne-Marie MIVELLE, 1ère adjointe au maire, délibérant sur les 

comptes administratifs de l'exercice 2022, dressés par M. Florent SERRETTE, maire de la commune de Mignovillard, après s'être fait présenter les 

budgets primitifs, les budgets supplémentaires et les décisions modificatives de l'exercice considéré,

COMPTE ADMINSITRATIF PRINCIPAL

LIBELLE

DCM_20230313_04

Nombre de membres en exercice : 18
Nombre de membres présents : 16
Nombre de suffrages exprimés : 16
VOTES | Contre : 0 – Pour : 16
Date de convocation : 9 mars 2023



Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

Résultats reportés……………………….. 3564.46 75461.57 3 564.46 €         75 461.57 €       

Opérations de l'excercice………………. 227 392.87 €     227 392.87 €     225 965.60 €     224538.33 453 358.47 €     451 931.20 €     

TOTAUX 230 957.33 €     227 392.87 €     225 965.60 €     299 999.90 €     456 922.93 €     527 392.77 €     

Résultats de clôture…………………….. 3 564.46 €-         74 034.30 €       70 469.84 €       

Reste à réaliser………………………….. -  €                  -  €                  

TOTAUX CUMULÉS 3 564.46 €-         -  €                  74 034.30 €       70 469.84 €       

RÉSULTATS DÉFINITIFS 3 564.46 €-         74 034.30 €       70 469.84 €       

Pour expédition conforme,

L'adjointe au maire,

Anne-Marie MIVELLE

Ont signé au registre des délibérations : Mmes et MM. Anne-Marie MIVELLE, Gérard MUGNIOT, Lydie CHANEZ, Carmen VALLET, Pascale 

DUSSOUILLEZ, Joël ALPY, Camille BARBAZ, Olivier BLANCHARD, Olivier BOILLOT, Jacques DAYET, Maxime FOURNY, Michaël FUMEY, Étienne 

MILLET, Philippe SCHENCK, Valérie VUILLERMOT, Martial VERNEREY.

COMPTE ANNEXE "LOTISSEMENT DE LA FRUITIÈRE" 

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE


